
HOMELAIN
158 AVENUE DES EPINETTES
73290 LA MOTTE SERVOLEX

MG
38121 REVENTIN VAUGRIS

Adresse de livraison:

Offre  Nr 134674  du 24/10/2023
3Page 1 /

Contacts SOFTICA Informations Client
Client
Votre ID TVA :

35181Conseiller : Franck MELE
Email : fmele@softica.fr
Tél : +33.6.79.72.07.96
Signataire : Franck MELE

Tél :
Email :

TRAVAUX MG VERSION 2 PORTE MANUEL

Ligne Article QtéPrix Unitaire HT Prix total HT

FOURNITURE ET POSE
PORTE AUTOMATIQUE OPTIMA 100 6 000,00 6 000,00 EURPce(s)1

Conception et fabrication françaises Softica, conforme EN 16005.
Informations détaillées sur la porte : https://www.softica.fr/porte-automatique-coulissante

DIMENSIONS :
• Largeur Passage (mm) : 3 700
• Hauteur Passage (mm) : 2 200
• Longueur Mécanisme (mm) : 5 700
CONFIGURATION : 4 vantaux télescopiques ouverture centrale (4VT)

TYPE DE POSE : Applique
MENUISERIE : Alu 32-70 mm
FINITION : Laquée standard / Couleur RAL :

PORTE AUTOMATIQUE OPTIMA 100
Hauteur 110 mm
Silence de fonctionnement : galets acoustiques et renforcés, de grands diamètres
Réglage des vantaux jusqu’à 20mm de hauteur
Alimentation 230V Mono
Fonctions : Buzzer activable - auto-apprentissage à l’initialisation - « laveur de carreaux »…
GUIDAGE : GUIDAGE : Rail de guidage Double
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Ligne Article QtéPrix Unitaire HT Prix total HT

VITRAGE : Vitrage inclus Softica
Feuilleté 44/2

MOTORISATION : Porte manuelle
VERROUILLAGE : Pas de verrouillage
ACCESSOIRES VANTAUX : Tringlerie haute et basse - ouverture mécanique par cylindre
CYLINDRE : Cylindre Traversant
                                         _____________________________________________________________

RAPPEL NORMATIF :
Softica vous rappelle que, pour être en conformité avec la norme EN 16005 et les équivalences françaises,
vous devez équiper votre porte automatique de :
• Dispositif anti-panique selon article C048, permettant l’ouverture de la porte (non verrouillée) en cas de
panne de secteur
• Boîtier vert d’ouverture d’urgence
• Kit batterie en cas de panne de secteur
• Dispositif de sécurisation de l’installation (radars de sécurisation, de détection, de refoulement…)
Les offres Softica incluent ces éléments, sauf si l’installation en est déjà équipée.
Les portes automatiques Softica intègrent également des fonctions PMR ainsi que la gestion des obstacles
avec mémorisation des points d’impact.

Plus d’informations sur la réglementation en vigueur sur demande

Date Livraison: 25/11/23

Total net HT 6 000,00 EUR

TVA 6 000,00 1 200,00 EUR20,00 %

Net à payer TTC 7 200,00 EUR

Régime de TVA sur encaissements.Information fiscale:

CONDITIONS DE VENTE
• Validité :     1 mois à compter de la date d’émission
• Non inclus
- Livraison avec hayon et/ou porteur et livraison de vantaux sur pupitres (des plus values s'appliquent)
- Maçonnerie, reprise des sols avec murs, fourreau avec aiguille de liaison entre mécanisme et boîtier de commande, frais de compte,
prorata, pilotage, habillages de finition autre que ceux décrits dans notre offre, alimentation 3 x 1.5 avec protection 10A, adaptation de
l’existant pour recevoir le mécanisme de porte automatique

• Extrait CGV
- Propriété : les produits demeurent la propriété de SOFTICA jusqu'au complet paiement de leur prix par le Client.
- Juridiction : Tout différend sera tranché, à défaut d'accord amiable, par le Tribunal de Commerce de Chambéry.

VALIDATION
Pour passer commande, merci de bien vérifier le contenu de ce devis (dimensions, quantités…), afin d’éviter toute erreur, et
de signer ci-dessous :
« Je déclare avoir pris connaissance et accepter les termes et conditions du présent devis ainsi que les conditions de générales de vente
ci-jointes. »

Frais de facturationFacturation

- 2 -
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Cachet et signature : Date :
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CONDITIONS GENERALES DE  
VENTE DE MATERIELS ET DE PRESTATIONS DE SERVICES  

 

Dernière mise à jour : 02/2023 
 

1. OBJET 
SOFTICA conçoit, fabrique, commercialise et installe des portes 
automatiques auprès de professionnels, personnes physiques ou morales 
(ci-après «le Client»). Toute commande implique du Client l’adhésion aux 
présentes Conditions Générales qui régissent en complément des mentions 
figurant sur le bon de commande, ses relations avec SOFTICA pour ce qui a 
trait aux matériels vendus et aux prestations de services fournies par 
SOFTICA.  
Ces Conditions Générales, dont le Client reconnait avoir eu connaissance 
préalablement à la formation du contrat, prévalent sur tout autre document 
du Client, et notamment sur toutes conditions générales d'achat, sauf accord 
dérogatoire exprès et préalable de SOFTICA. Les obligations à charge de 
SOFTICA ne peuvent résulter que des présentes ainsi que des engagements 
contenus dans les commandes qui auront fait l’objet d’une confirmation.  

2. DEVIS-COMMANDES-MODIFICATIONS-RETRACTATION  

2.1. Devis : Les propositions, offres et devis sont valables 30 jours à 

compter de leur date d’établissement. Tous les plans, descriptifs, photos mis 
à la disposition générale du Client, sont donnés à titre indicatif et ne 
constituent pas une offre contractuelle. Ces documents sont la propriété 
exclusive de SOFTICA et leur mise à disposition auprès du Client n’entraine 
aucun transfert en particulier des droits de propriété intellectuelle y afférents. 
En vertu de l’art L231-11 du Code de la construction et de l’habitation, 
SOFTICA se réserve le droit de modifier unilatéralement les prix de son offre 
à tout moment, notamment en cas d’augmentation des coûts, étant entendu 
que, en cas d’augmentation de prix postérieure à l’acceptation de l’offre, seul 
le prix fixé au jour de cette acceptation sera applicable.   

2.2. Eco-taxe : En conformité avec la REP PMCB, la société SOFTICA 

est enregistrée au registre national des metteurs sur le marché SYDEREP, 
mis en place par l’ADEME, avec le numéro d'identification unique (IDU) : 
FR022332_04WWJO. En vertu de l’art R.543-290-3 du Code de 
l’Environnement, la part du coût unitaire que SOFTICA supporte pour la 
gestion des déchets de PMCB, tel que facturé par l’éco-organisme auquel 
SOFTICA adhère, est intégralement répercutée à l’acheteur professionnel 
du produit sans possibilité de réfaction. 

2.3. Commandes : Toute commande doit faire l'objet d'un accord écrit 

et signé par le Client et n’est définitivement validée que par une confirmation 
de commande écrite par SOFTICA. Toute erreur du Client dans les 
caractéristiques de la commande (superficie ou autre..) entraînant un travail 
supplémentaire pour SOFTICA ou un report de livraison donnera lieu à 
facturation du Client.  

2.4. Modifications en cours de contrat : Les prestations 

additionnelles font l’objet d’un devis et un acompte supplémentaire pourra 
être exigé. A défaut d’accord entre les Parties sur les modifications désirées 
en cours de contrat, SOFTICA fournira la prestation initiale. Aucune 
suspension, résiliation ou annulation du Contrat par le Client ne peut 
intervenir sans le consentement écrit de SOFTICA et à des conditions qui 
l'indemniseront de toutes pertes.  

3. LIVRAISON DES MATERIELS – RECEPTION  

3.1. Livraison : La livraison est effectuée à l’adresse précisée par le 

Client sur le Bon de Commande. Les matériels sont livrés « départ usine » ; 
SOFTICA se réserve le choix du transporteur et le moyen d’acheminement. 
En cas de décision contraire de la part du Client, les frais supplémentaires 
de tarifications sont à la charge de celui-ci. Il appartient au Client, en cas 
d'avarie des marchandises livrées ou de manquants, d'effectuer toutes les 
réserves nécessaires auprès du transporteur, sur le document de réception 
qu'il doit obligatoirement signer, faire contresigner par le transporteur ou son 
préposé conducteur, dater et confirmer par lettre recommandée avec AR 
dans les trois (3) jours à compter de la réception auprès du transporteur et 
dont copie sera adressée simultanément à SOFTICA. A défaut, le produit 
sera considéré accepté sans réserve par le Client. 
Les portes vendues faisant l’objet d’une installation par SOFTICA sont 
transportées par SOFTICA, les réserves devront donc lui être adressées 
directement dans les trois (3) jours à compter de l’installation. 
En cas de livraison sur un chantier, SOFTICA décline toute responsabilité 
d’un dommage quelconque causé par un véhicule de transport si ce 
dommage est le fait d’un accès difficile ou d’un terrain non approprié.  

3.2. Risques : Les matériels voyagent aux risques et périls du Client. Le 

transfert des risques sur les produits vendus par SOFTICA s'effectue à la 
remise des produits au transporteur, sauf pour les matériels transportés et 
installés par SOFTICA. 

3.3. Réception 
3.3.1. Sans préjudice des dispositions à prendre par le Client vis-à-vis du 
transporteur telles que décrites à l'article 3.1., en cas de vices apparents ou 
de manquants, toute réclamation, quelle qu'en soit la nature, portant sur les 
produits livrés, ne sera acceptée par SOFTICA que si elle est effectuée par 
écrit, en lettre recommandée avec AR, dans un délai de trois (3) jours à 
compter de la réception du produit concerné. La réception sans réserve des 
produits commandés par le Client couvre tout vice apparent et/ou manquant.  
3.3.2. Il appartient au Client de fournir toutes les justifications quant à la 
réalité des vices ou manquants constatés.  
3.3.3. Aucun retour de marchandises ne pourra être effectué par le Client 
sans l'accord préalable exprès et écrit, de SOFTICA, par télécopie ou 
courrier électronique. Les frais de retour seront à la charge de SOFTICA 
dans le cas où un vice apparent, ou des manquants, est effectivement 
constaté par SOFTICA ou son mandataire. Seul le transporteur choisi par 
SOFTICA est habilité à effectuer le retour des produits concernés. 
3.3.4. Lorsqu'après contrôle un vice apparent ou un manquant est 
effectivement constaté par SOFTICA ou son mandataire, le Client ne pourra 
demander à SOFTICA que le remplacement des articles non conformes 
et/ou le complément à apporter pour combler les manquants aux frais de 
SOFTICA, sans que le Client ne puisse prétendre à une quelconque 
indemnité ou à la résolution de la commande. 
3.3.5. La réclamation effectuée par le Client dans les conditions et selon les 
modalités décrites par le présent article ne suspend pas le paiement par le 
Client des marchandises concernées. 

3.4. Suspension des livraisons : En cas de non-paiement intégral 

d'une facture venue à échéance, après mise en demeure restée sans effet 
dans les 48 heures, SOFTICA se réserve la faculté de suspendre toute 
livraison en cours et/ou à venir. 

4. MODALITES DE REALISATION DE L’INSTALLATION  

4.1. Etude préalable : La vente et pose des portes dans les locaux du 

Client fait l’objet d’une étude préalable réalisée par SOFTICA sur la base des 
besoins transmis par le Client. Une concertation permet de déterminer la 
faisabilité de l’installation. SOFTICA se réserve le droit de refuser 
l’installation d’une porte automatique, notamment dans l’hypothèse où les 
conditions de bon fonctionnement du système ne seraient pas remplies. Les 
coûts liés à l’obtention des bonnes conditions de déploiement du système 
sont supportés intégralement par le Client.  

4.2. Autorisations administratives : Le Client s’engage à 

demander toutes les autorisations nécessaires auprès de l’administration 
afin de permettre l’installation des portes automatiques par SOFTICA, le cas 
échéant. 

4.3. Entretien des portes automatiques : SOFTICA rappelle au 

Client que les portes automatiques doivent faire l’objet d’un entretien régulier, 

conformément aux dispositions légales et règlementaires, notamment en 
matière de sécurité sur les lieux de travail, qui s’appliquent à ce type 
d’installations. La maintenance (contrat et/ou dépannages) est régie par des 
conditions générales de ventes spécifiques et pourra faire l’objet d’un contrat 
distinct entre SOFTICA et le Client.  

4.4. Obligations du Client : Il incombe au Client :   

- de connaitre la règlementation applicable et d’apprécier les contraintes 
internes et externes pour la pose des portes sur le site envisagé et de porter 
l’ensemble de ces informations à la connaissance de SOFTICA ; 
- de fournir à SOFTICA toutes informations et détails utiles à la conduite de 
la mission d’installation des portes automatiques ; 
- de mettre à disposition des représentants de SOFTICA les moyens d'accès 
sur les lieux d'exécution de la prestation ainsi que tous les moyens matériels 
nécessaires à l'accomplissement de leur mission, autres que ceux prévus au 
contrat ; 
- de prendre, quand elles sont applicables, les dispositions prévues au livre 
II, titre III, chapitre VII du Code du Travail relatives à la coordination générale 
des mesures de prévention, et notamment d’indiquer au personnel de 
SOFTICA, les voies de circulation, les zones présentant des dangers, les 
consignes de sécurité applicables et les zones isolées où ce personnel est 
susceptible d’intervenir ; 
- de faire effectuer, par un personnel dont il demeurera responsable, les 
manipulations et manœuvres sur les installations nécessaires à 
l'accomplissement des interventions de SOFTICA. Pendant toute la durée 
des interventions de SOFTICA, le Client conserve la direction, l'usage, la 
garde et la responsabilité des installations, équipements et appareils 
concernés ; 
- de prendre les dispositions nécessaires pour lever tout empêchement ou 
écarter toute difficulté qui ferait obstacle à la bonne exécution des prestations 
demandées. 

4.5. Exclusions 
Ne sont pas compris dans l’offre de SOFTICA : 
- la maçonnerie et la reprise des sols avec murs ; 
- les habillages de finitions autres que ceux décrits dans l’offre ; 
- l’adaptation ou la consolidation éventuelle du support existant pour recevoir 
un mécanisme de porte automatique. 
- les peintures de finition, raccords, ragréages éventuels, nécessaires après 
la pose de la porte automatique. 
- le fourreau avec aiguille de liaison entre mécanisme et boitier de 
commande ; 
- les frais de compte, prorata, pilotage ; 
- l’alimentation 3x1,5 avec protection 10A. 
Toute finition, consolidation ou ragréage non prévus au contrat pourront faire 
l’objet d’un devis complémentaire. 

5. DELAIS FABRICATION ET/OU INSTALLATION  
Sauf conditions particulières, les délais mentionnés dans les documents 
commerciaux sont des délais, départ usine et/ou d’installation. Ils ne sont 
donnés qu'à titre informatif et indicatif. 
La responsabilité de SOFTICA ne saurait être engagée pour les retards 
résultant du non-respect par le Client de ses obligations (non-fourniture ou 
fourniture non conforme en temps opportun des renseignements et 
documents nécessaires et/ou des spécifications techniques, non-respect des 
conditions de paiement, demande de modification de la commande, non-
mise à disposition ou mise à disposition non-conforme, aux dates prévues, 
des lieux où doivent être exécutées les prestations, retard dans les études 
ou travaux préparatoires…), d’un cas de force majeure ou de toute 
circonstance indépendante de la volonté de SOFTICA. 
En toute hypothèse, les retards de livraison et/ou d’installation imputables à 
SOFTICA ne peuvent donner lieu à aucune pénalité ou indemnité, ni motiver 
la révision du prix ou l'annulation ou refus de la commande par le Client. 

6. TARIFS ET FACTURATION  
Les prix s’entendent en €uros, net et hors toutes taxes et droits. L’envoi de 
tarifs ne constitue pas une offre ferme. Les factures de prestations et/ou de 
vente de matériels sont émises suite à l’édition du Bon de Livraison ou à 
l’installation le cas échéant, conformément au devis, puis à la confirmation 
de commande selon le tarif négocié avec le représentant de SOFTICA.  
Des frais de facturations d’un montant de 4,90 euros HT sont dus dès la 
souscription de l’offre. 

7. MODALITES DE PAIEMENT  

7.1. Les factures sont payables à SOFTICA, à l’adresse de son siège social, 
dès réception de celle-ci, par lettre de change (LCR) directe, sauf mention 
contraire sur la facture. Les paiements anticipés ne font pas l’objet 
d’escompte, sauf convention particulière.  

7.2. Pour toute commande, SOFTICA se réserve le droit d’exiger un acompte 
de 40 % à la commande, et le solde avant l’expédition ou l’installation. Le 
non-paiement de l’acompte suspend l’exécution de la commande et rend 
responsable le Client des retards engendrés. 
En tout état de cause, dans le cas où la situation financière d’un Client 
présenterait un risque pour le recouvrement des créances de SOFTICA, ou 
si la commande provient d’un Client qui ne se serait pas acquitté de toutes 
ses obligations résultant d’affaires antérieures, SOFTICA se réserve le droit 
d’exiger le paiement avant expédition ou d’exiger toutes garanties de 
paiement jugées nécessaires. A défaut de pouvoir obtenir de telles garanties, 
pour quelque cause que ce soit, SOFTICA se réserve le droit de résilier les 
commandes en cours et/ou de refuser toute commande. En particulier, pour 
les nouveaux clients, SOFTICA se réserve le droit d’exiger le paiement de 
l’intégralité de la commande au moment de l’acceptation du devis. 

7.3. En cas de retard de paiement total ou partiel, pour quelque cause que 
ce soit, il sera fait application d'une pénalité de retard d'un montant 
équivalent à celui de trois fois le taux d’intérêt légal, sans mise en demeure 
préalable, à partir de la date d’échéance non respectée, en plus d’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement dont le montant est fixé à 40 
€uros. Toutefois, dans l’hypothèse où les frais de recouvrement exposés 
sont supérieurs à 40 €uros, SOFTICA pourra demander une indemnisation 
complémentaire, sur justification.  

7.4. Tout défaut de paiement après mise en demeure régulière de SOFTICA 
sous 48 heures entraîne l’exigibilité immédiate du solde restant dû et 
SOFTICA se réserve le droit d’exiger le paiement comptant des commandes 
passées, acceptées ainsi que le paiement comptant des commandes 
nouvelles et si bon lui semble la résiliation de plein droit des commandes et 
des prestations en cours qu’elle pourra refuser de livrer ou de terminer, sans 
que le Client puisse prétendre à une quelconque indemnité, pour quelque 
raison que ce soit. En outre, en réparation du dommage alors subi par 
SOFTICA, une clause pénale égale à 10% des sommes dues sera 
appliquée. La mise en recouvrement par voie contentieuse sera à la charge 
du Client.  

7.5. Les paiements seront effectués pour régler les frais d’abord, puis les 
intérêts courus, et enfin la créance principale. Le Client ne peut exercer un 
droit de rétention sur les produits de SOFTICA ou compenser les droits de 
SOFTICA que lorsque la créance de celui-ci est incontestée ou a force de 
chose jugée.  

8. CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE  
SOFTICA SE RESERVE LA PROPRIETE DES MATERIELS VENDUS, 
MEME APRES INSTALLATION, JUSQU'AU COMPLET PAIEMENT DU 
PRIX EN PRINCIPAL ET ACCESSOIRES. 

A cet égard, ne constitue pas un paiement la remise de traites ou de tout 
autre titre créant une obligation de payer.  
Pendant la durée de la réserve de propriété en tant que dépositaire, les 
risques ayant été transférés dans les conditions visées à l’article 3.2 des 
présentes, le Client mettra tout en œuvre afin que les portes automatiques 
ne subissent aucune dégradation et devra assurer les marchandises contre 
tous les risques de dommages. Ainsi, en cas de vol, dégradation, 
vandalisme, ou de tout autre évènement notamment naturel (notamment la 
foudre) ou accident électrique ayant causé la dégradation totale ou partielle 
des portes automatiques ou les rendant impropres à leur usage, le coût de 
réparation ou de remplacement sera à la seule charge du Client, sur la base 
d’un prix forfaitaire, fixe et définitif, dans les conditions tarifaires en vigueur 
de SOFTICA. Le défaut de paiement de l’une quelconque des échéances 
peut entraîner la revendication des biens. En cas de non-paiement du prix 
en principal et accessoires à la date prévue, SOFTICA pourra, sur simple 
notification écrite adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, et sans autre formalité ni préavis, prononcer la résolution de plein 
droit de la vente, sous réserve de tous dommages et intérêts à son profit. 
Dans ce cas, le Client autorise d'ores et déjà SOFTICA et son transporteur, 
à pénétrer aux heures ouvrables dans les locaux où se trouvent les matériels, 
pour enlever ceux-ci. En cas de restitution des produits dans le cadre du 
présent article, les acomptes reçus par SOFTICA lui restent acquis à titre de 
dommages et intérêts.  

9. GARANTIES  
SOFTICA garantit ses produits, pièces et main d’œuvre contre tout défaut de 
matière et de fabrication, pendant une durée d’un an à compter de la date de 
facture. SOFTICA s'engage à remédier à tous vices provenant d'un défaut 
dans les matières ou la fabrication ou l’installation, en se réservant le droit 
de modifier le cas échéant le matériel de manière à satisfaire à ses 
obligations ou d’interrompre la mise à disposition du matériel. SOFTICA 
fournira son service de garantie dans le cadre de ses heures normales de 
travail et de ses jours travaillés. La réparation ou le remplacement des pièces 
garanties pendant la durée de la garantie ne peut avoir pour effet de 
prolonger la durée de garantie.  
Au titre de la garantie des vices cachés, SOFTICA ne sera tenue que du 
remplacement ou à la réparation, sans frais, des marchandises ou pièces 
défectueuses, sans que le Client puisse prétendre à l'obtention de 
dommages et intérêts, pour quelque cause que ce soit. 

9.1. Exclusions de garantie : En toute hypothèse, la garantie ne 

s’appliquera pas dans les cas suivants : 
- les pièces, produits ou conception sont imposés par le Client ; 
- les anomalies résultent de cas fortuits ou de force majeure ; 
- les portes automatiques n’ont pas fait l’objet d’une maintenance régulière, 
conformément aux réglementations en vigueur, notamment en matière de 
sécurité sur les lieux de travail, qui s’appliquent à ce type d’installations ; 
- les anomalies résultant d’un mauvais assemblage pour les commandes 
« Pack Pro »  
- les anomalies ou défauts résultent d'accidents, de l'abrasion, de la 
corrosion, du colmatage, de l'usure normale des matériels, de leur 
détérioration provenant de négligence ou d’un défaut de surveillance ; 
- en cas d’utilisation des portes par le Client ou de son personnel dans des 
conditions anormales ou non conformes à leur finalité et aux prescriptions de 
SOFTICA et notamment aux notices de montage, de pose et d’utilisation ; 
- en cas de mauvaises conditions de stockage des produits livrés ; 
- en cas d’installation par un tiers non-agréé par SOFTICA ; 
- en cas d’intervention d’un tiers sur les portes, que ce soit de façon 
occasionnelle, ponctuelle ou permanente pour une quelconque opération de 
maintenance ; 
- et de façon générale, toute intervention non conforme aux normes de 
l’installation, aux règles de l’art ou contraire aux précautions nécessaires. 
En outre, la garantie ne s'applique qu'aux produits qui sont devenus 
régulièrement la propriété du Client.  

9.2. Obligations du Client : Pour bénéficier de la garantie, le Client 

doit aviser SOFTICA, par écrit et immédiatement, des vices qu'il impute au 
matériel et fournir toutes justifications quant à la réalité de ceux-ci. Les coûts 
d'intervention de SOFTICA effectuées sur demande du Client, prétendant au 
bénéfice de la Garantie, mais qui s'avéreraient hors de la garantie, seront 
supportés par le Client.  

10. RESPONSABILITE  
LE CLIENT EST SEUL RESPONSABLE DES DOMMAGES, DIRECTS ET 
INDIRECTS, QUI POURRAIENT ETRE PROVOQUES PAR L’UTILISATION 
ET /OU RESULTER DE L’INSTALLATION ET/OU DU MONTAGE DES 
PORTES AUTOMATIQUES, dès lors que SOFTICA n’assure pas 
l’installation des produits. En outre, la responsabilité de SOFTICA est 
expressément exclue pour tout dommage, direct ou indirect, résultant de 
l’assemblage des produits pour les commandes « Pack Pro », le Client étant 
alors seul responsable.  
Afin de garantir ces risques, le Client déclare être valablement assuré auprès 
d’une compagnie d’assurance notoirement solvable. En aucun cas, 
SOFTICA ne pourra être tenue responsable pour tous préjudices immatériels 
tels que pertes de profit, de production, d’exploitation… causés au Client. Le 
Client renonce à tous recours contre SOFTICA pour obtenir réparation des 
conséquences pécuniaires de tous préjudices causés à des tiers et 
indemnisera SOFTICA de toutes réclamations de tiers liées, directement ou 
indirectement, à l’exécution de la commande.  
Dans le cas d’une commande « Pack Pro », il appartient au Client de vérifier 
le contenu de sa commande avant de la valider et notamment de s’assurer 
qu’il a commandé tous les articles et options nécessaires à la confection de 
ses portes automatiques, la responsabilité de SOFTICA ne pouvant être 
recherchée à ce titre. En toute hypothèse, dans les cas où la responsabilité 
de SOFTICA pourra être recherchée conformément aux dispositions du 
présent article, la responsabilité de SOFTICA sera strictement limitée au 
remplacement du matériel concerné.  

11. SOUS-TRAITANCE 
SOFTICA se réserve la possibilité de sous-traiter tout ou partie de la 
commande, (fourniture et/ou prestation) sous sa propre responsabilité. 

12. FORCE MAJEURE  
La responsabilité de SOFTICA ne pourra être recherchée pour tout retard ou 

manquement contractuel résultant d’un cas de force majeure. 
L’exécution des obligations incombant à SOFTICA sera suspendue par la 
survenance d’un événement constitutif de force majeure au sens de la 
jurisprudence des tribunaux français. En ce cas, SOFTICA informera dans 
les meilleurs délais et par écrit le Client de la durée de l’évènement de force 
majeure et de ses conséquences prévisibles.  

13. DISPOSITIONS FINALES 
Le fait pour SOFTICA de ne pas se prévaloir à un moment donné de l'une 
quelconque des clauses des présentes ne peut valoir renonciation à se 
prévaloir ultérieurement de ces mêmes clauses. 
La nullité d’une clause est sans incidence sur la validité des autres clauses.  
Le bénéfice de la commande est personnel au Client et ne peut être cédé 
sans l'accord écrit préalable de SOFTICA.  

14. DROIT APPLICABLE - ATTRIBUTION DE JURIDICTION  
Les présentes conditions générales sont soumises au droit français. 
Toutes contestations quel qu’en soit l’objet seront, de convention expresse, 
soumises au Tribunal de Commerce de Chambéry, nonobstant toutes 
stipulations contraires imprimées sur les documents du Client et même en 
cas de pluralité de défendeurs. 



HOMELAIN
158 AVENUE DES EPINETTES
73290 LA MOTTE SERVOLEX

MG
38121 REVENTIN VAUGRIS

Adresse de livraison:

Offre récapitulative  Nr 134674  du 24/10/2023

Contacts SOFTICA Informations Client
Client
Votre ID TVA :

35181Conseiller : Franck MELE
Email : fmele@softica.fr
Tél : +33.6.79.72.07.96
Signataire : Franck MELE

Tél :
Email :

TRAVAUX MG VERSION 2 PORTE MANUEL

Ligne Article QtéPrix Unitaire HT Prix total HT

FOURNITURE ET POSE 6 000,00 EUR1
OPTIMA 100

Pce6 000,00

Total net HT 6 000,00 EUR
TVA 1 200,00 EUR6 000,00 20,00 %
Net à payer TTC 7 200,00 EUR
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